
























Monsieur YAHIEL pose deux questions: 
- Le champ de la formation : recouvre-t-il la totalité des actions de formation ou

regroupe-t-il uniquement les formations transverses?
- Le compte personnel de formation (CPF) est-il valorisé ? utilisé ? (Contingent

d'heures)

Monsieur le Maire répond que cela est bien le cas, et précise qu'il y a également des 
possibilités de suivre des formations métier, spécifiques, via le CNFPT. 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 

DECISIONS DU MAIRE 

Décision sur« Les Petites Canailles» : Madame QUINQUENNEL demande qui prend 

en charge les travaux de la Vaudonniere. Monsieur le Maire répond que ce sont Les 

Petites Canailles eux-mêmes et qu'il s'agit d'une anticipation du bail définitif, 

nécessaire pour présenter le dossier à la CAF. 

Monsieur le Maire indique que le prochain Conseil municipal se tiendra le 24 

novembre 2025. 

La séance est levée à 22h09. 

Le Maire, 
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